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D�crets, arr�t�s, circulaires
Textes g�n�raux

Minist�re de l'�cologie et du d�veloppement durable
D�cret n� 2005-1238 du 30 septembre 2005 relatif � l'Office national de la chasse et de la 

faune sauvage et modifiant le code de l'environnement 

NOR: DEVN0530073D

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de l'�cologie et du d�veloppement durable et du ministre de 
l'agriculture et de la p�che,

Vu le code de l'environnement, notamment son article L. 421-1 ;

Vu l'avis du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage en date du 14 avril 2005 
;

Vu la d�lib�ration du comit� technique paritaire central de l'Office national de la chasse et 
de la faune sauvage en date du 2 juin 2005 ;

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, D�cr�te :

Article 1

I. - L'article R. 421-8 du code de l'environnement est remplac� par les dispositions 
suivantes :

� Art. R. 421-8. - Le conseil d'administration de l'Office national de la chasse et de la faune 
sauvage comprend :

� 1� Le directeur de la nature et des paysages repr�sentant le ministre charg� de la 
chasse, ou son repr�sentant ;

� 2� Le directeur g�n�ral de la for�t et des affaires rurales repr�sentant le ministre charg� 
de l'agriculture et de la for�t, ou son repr�sentant ;

� 3� Le directeur du budget repr�sentant le ministre charg� du budget, ou son 
repr�sentant ;

� 4� Le directeur g�n�ral de l'Office national des for�ts, membre de droit, ou son 
repr�sentant ;

� 5� Sept pr�sidents de f�d�rations d�partementales ou inter-d�partementales des 
chasseurs, nomm�s sur proposition de la F�d�ration nationale des chasseurs ;

� 6� Deux pr�sidents d'associations de chasse sp�cialis�e les plus repr�sentatives choisis 
sur une liste de huit noms �tablie par la F�d�ration nationale des chasseurs ;

� 7� Deux personnalit�s qualifi�es dans le domaine de la chasse et de la faune sauvage ;



� 8� Deux repr�sentants d'organisations professionnelles agricoles et foresti�res et un 
repr�sentant d'organisations de propri�taires ruraux ;

� 9� Deux repr�sentants d'organismes de protection de la nature ;

� 10� Deux repr�sentants titulaires et deux suppl�ants �lus, pour six ans, par le personnel 
de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage sur des listes pr�sent�es par les 
organisations syndicales habilit�es � d�signer des repr�sentants au comit� technique 
paritaire central de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage ;

� Les membres pr�vus aux 5� � 9� ci-dessus sont d�sign�s, en m�me temps qu'un 
nombre �gal de suppl�ants appel�s � les remplacer en cas d'absence ou d'emp�chement, 
par d�cision conjointe du ministre charg� de la chasse et du ministre charg� de 
l'agriculture et de la for�t. Les suppl�ants des membres pr�vus au 6� sont choisis sur la 
m�me liste que les titulaires.

� Le pr�sident peut appeler � participer aux s�ances du conseil d'administration, � titre 
consultatif, toute personne dont il estime opportun de recueillir l'avis. �

II. - Le deuxi�me alin�a de l'article R. 421-9 est abrog�.
Article 2

Au premier alin�a de l'article R. 421-12 du m�me code, apr�s les mots : � de son 
pr�sident �, sont ins�r�s les mots : � , du ministre charg� de l'agriculture et de la for�t �.

Au deuxi�me alin�a de l'article R. 421-16, apr�s les mots : � du ministre charg� de la 
chasse �, sont ajout�s les mots : � et du ministre charg� de l'agriculture et de la for�t �.

Au premier alin�a de l'article R. 421-25, apr�s les mots : � du ministre charg� de la chasse 
�, sont ins�r�s les mots : � , du ministre charg� de l'agriculture et de la for�t �.

Au deuxi�me alin�a de l'article R. 421-28, apr�s les mots : � du ministre de l'�conomie, 
des finances et du budget �, sont ins�r�s les mots : � , du ministre charg� de l'agriculture 
et de la for�t �.

Article 3

Au premier alin�a de l'article R. 421-27 du m�me code, les mots : � un commissaire 
adjoint, nomm�ment d�sign� � sont remplac�s par les mots : � le directeur g�n�ral de la 
for�t et des affaires rurales, commissaire adjoint �.

Au cinqui�me alin�a du m�me article, les mots : � du ministre � sont remplac�s par les 
mots : � conjointe du ministre charg� du budget, du ministre charg� de la chasse et du 
ministre charg� de l'agriculture et de la for�t � et les mots : � le ministre a �t� saisi � sont 
remplac�s par les mots : � les ministres ont �t� saisis �.

Aux sixi�me et septi�me alin�as du m�me article, apr�s les mots : � le ministre charg� de 
la chasse �, sont ins�r�s les mots : � , le ministre charg� de l'agriculture et de la for�t �.

Article 4

L'article R. 421-7 du m�me code est abrog�.
Article 5



Les membres, le pr�sident et les vice-pr�sidents en exercice du conseil d'administration 
de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage sont maintenus en fonctions 
jusqu'� ce qu'interviennent, au plus tard quatre mois apr�s la publication du pr�sent 
d�cret, respectivement la d�signation ou l'�lection de membres du conseil d'administration 
pr�vus aux 5� � 10� de l'article R. 421-8 du code de l'environnement dans sa r�daction 
r�sultant du pr�sent d�cret.

Article 6

Le ministre de l'agriculture et de la p�che et la ministre de l'�cologie et du d�veloppement 
durable sont charg�s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex�cution du pr�sent d�cret, qui 
sera publi� au Journal officiel de la R�publique fran�aise.

Fait � Paris, le 30 septembre 2005.

Dominique de Villepin 

Par le Premier ministre :

La ministre de l'�cologie

et du d�veloppement durable,

Nelly Olin

Le ministre de l'agriculture et de la p�che,

Dominique Bussereau


